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cifient 1 entre autres dispositions, que les Tribunaux indigè~ 
Des connaisst>nt des délits ou erimes {',Qmmis par les militaire8 
indigènes de ('{}mplieité aYec d1aulres indig{!nes non mililai
re. e\ non justiciable. des Tribunaux français. Ce. dénot. 
ont donc apporté, !'ur ce point, en ce qui concerne nos 
po8sessions fifrkaine~, une exception au t1écret du 9 Ma'rs 
t909. Par contre le, texte. règlant le fonctionnement de la 
iudice en Indochine ont laissé subsister implicitenlent les 
di.positions du décret du 9 Mars t909. 

Il a paru rationnel de ne pas maintenir I:ette différence de 
régime entre les militaires indi~ène6 de nos possessions afri
caînes et cenx des. autres ~o]ouies et flc rendre générale la 
dérogHtion, d'ailleurs c-Onforme au droit commun. que les 
décrets organisant la justice: indigène à Madngascar j ~n Afri
que Occidentale., ell Afrique Éqnatoriale Française, au TOIIO 
et an Cameroun. ont déjà apportée indirectement au décret 
du 9 Mars 1909. 

Cette mesure a paru pouvoir être réalisée, sans qu'iJ soit 
n~ce8saire de modifier les décrets organiques cOJ)cet'nant la 
justice indigène aux colonies, par la substitutioIl d 'un nou~ 
veau texte à celui du décret du 1/ Mars 1909 susvisé. 

Tel cot l'objet du décret ci-joint dont les <lisjJosilious ont 
reçu l'adhêsion du Ministre de la Guerre. 

Si vous en approuvflz les termes, j'ai rhonneur de vous 
. demander d~ bieu voufoir le revêtir de votre signatUl'e, 

Je vous prie d'agréer! Mousieur le Président, l'hommage 
de mon profond respecl. 

I,e Ministre des Colonies. 

A. SARRAUT. 

LE PltÉSIDRNT ilE LA RÉPl'BLlQllE FHAXÇAlciE. 

Vu la loi ,du 7 Juillet 1900, purtant OI'/!!lllbalioll des 
Troupes Coloniales ; 

Vu le décret du 23 Octobre BI03, organisant le servi,ce de 
la justice militaire dans les troupes Coloniales. 

Vu le décre~ du 2r. Mai 1903, portant organlsatio!l du 
groupement lif''' forces militaires aux Colonies; 

Vu le lléeret du 9 ~Iars t909, plaçant les militait·cs iudi~"
nes des Troupes Coloniales SOUI la juridiction des Tribunaux 
français dans tous Ics C,RI!! où ils ne !'!ont pas jUBticiableJII des 
Consei111 de Guerre; 

Vu le dérre~ du 9 Mai 1909, pUI·tant réorganisation de la 
justice indif.!l>ne ft Madagascar; 

Vu 1. décret du 16 Août 1912, portant réorg.wisatiou de 
la iustic~ indigène en Afrique Occidentale Frall~ai~e: 

VII le. décrets dost3 Avril HI!l et 22 Novembre t922. re
latils à la jusUce indigène dans 1.. TPrl'iioires A mandat du 
Cameroun et du Togo; 

Vu le décret du t i Février t9Z:!. pOl·tant réorgani.ation 
de la juslice indigène en Afrique Équatoriale Française; 

Vu 1. ,téeret du 16 Février t921, portant réforme de la' 
IDagülltrature en Indochine; 

Vu le Code de justice militaiJ'e pOUl' l'armée de terre; 

Sur le J'apport du Minislre des Colonies et ravis conforme 
du Ministre de la Guel're .. 

DÉCRÈTE; 

AaTICLII PAtHiIlEA, Les militaires indigèue8 de!'! Troupes· 
Coloniales en activité de service relèvent exclusivement de 
la juridiction des Tribunaux français IOff',qu'ils ne ,",ont pa. 
justic.iables des ('AlnSeHR de Guerre. 

Tonterois, -ils seront cités devanl les Tribunaux indig':'nes 
lorsqu'ils se to;eront rendu~ coupables de crimes ou de délits 
c.ommis de complicité avec dèS jll(li~ènes non militaires et 
non j1H~ticlables des Tribunaux françai:::. 

. ART. 2. -- Les dispositions faisail! t'objet du décret du 
\) Mars 1909 sont abrogées. 

AItT. 3. - Le l\finÎRtre des Co]onie~ d le Ministre de la 
Guerre sont chargés de l'exécution du }lrrl"f'nt décret qui ~era 
pnblié an Journal Olliciel ,le la République Françai.e et iu
sérê au Bulletin OUit·je] du Miuistère ~Jt~s Colonief.!, 

Fait à Paris. le Hi I)écemhre 11123. 

A. MlI.LERANIl. 

Par 1. Présideut Ile la Républi'lue ; 

Le Ministre deg Colunies, 


A. SARRAUT. 

Le Ministre de la Guerre, 

MAGINOT. 

ARRÊTÉ No. 31 promulguant au 7'o.~o le décret du 21 Dé
cembre 192.1, portant à uu (l'ri, le délai de si,x mois prevu 
par l'artù:{f' S dit déc'rèt dtt 28 Fèv'rt'e.r 192.1. iuslttuaflt l~ 
régimt! des J't'b'fliIPS (lu personnel des l'ràv(fu.r PuIJN,'.• ~t 

de~ i~ines de~ Colvnie,.·, 

Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion (t'Honneur, 


CommÎsRuire tIf' lA Rrrlllhlique, 


Vu le d'eret du 23 Mars 1921 délerm'nant 1•• attributions 
el le. pouvoir. du Commis.aire del4 République au To~o. 

Vu le décret du 2\ l}é{-,embr. i923, pOl·ta"t il -un au te 
délai de six mois prévu par l'article 5 du décret du 28 Février 
t923, insUtuant le régime des retrail~s du p{'r~nnnf't des 
Travaux Publics et àes MineR des f.:olonief;, 

ARRÊTE: 

ARTICLE P'UUtJ88, - Est promulgué dans le Territoire ÙU 

Togo placé sous le mandat de la France le (lécret ÙU 21 Dé
cembre t923. portant à Ull an le délai de six mois \JJ'évu par 

1 l'article 5 du décret du 28 Février t923, instituant le régime 
1 deI!! retrait~fi nu personnel des Trava'ux Publics et des lUnes. 

des Colonies. 

ART. 2. l..t\ présent arrêté sera enregistré, communi 
qué et publié partout où besoiu Sera. 

Lomé, le 2\ Février 1924. 

BO:"l:"lECARRÈRE 
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LE PRÉSIDENT. DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Vu l'article 18 du sénatus-coDsulte du 3 Mai 18M; 

Vu le oécret du 2 Mnrs 1910, et tous actes modificati's 
-lub8équents, portant règlement sur fa solde etles allocations 
-accessoires du personnel colonial, notamment le décret du 
H Septembre 1920; 

Yu la loi ou 20 Juillet 1886, portant organisation de IIi 
-Caisse nationale de~ retraites pour la vieillesse. ainsi que les 
loi! suhséquenteB qui l'ont modifiée ou complétée; 

Vu 1. décret du 5 Aoùt 1910, portanl réorganisation du 
pPHonbe] des Travaux Publics et des Mines des Colonies 
'8utres que l'Indo-Chine, la Martinique, la Gua(leloupe et la 
RéunioD, modifié par les décrots ùes 7 Mars 1913,2 Mai 1914, 
16 Décembre 191!!,1" Février 1919, Il Septembre 1920, 
4 Mai 1921, et 27 Juill~t 1922: 

Vu le décret ou 26 Mai 1920, concernant le recrutement 
-des agents de.s Travaux Publics et des Mines par contrats 
spéciau.x ; 

Vu le dé-cret du 9 Février 1909, fixant la situation au point 
-de vue de la -retraite des R~t"nti\ de l'ancien Service topogra
graphique d. Madagascar; 

Vu le décret du 28 Févl'ier 1923, instituant le réltime des 
,retraites du personnel des Travaux Publics 8t des Mines qes 
Colonies; 

SUl' le l'apport du Minislre Iles Colonies, 

DÉCRÈTE: 

ARTICLE PkRMIRk.·- Le délai de six mois imparti a'lX 
-lonctionnaires en sen'ke dans les cadres des Travaux Puhlic's 
des Colonies pour f':xercer leur droit d'option, dans les con_ 
.(litions 'ixée. par l'article 5 du décret du 28 Féyrier 1923, 
instituant le rfogimt' des retraites de ces fonctionnaires, est 
porté à un an. 

AHT. 2. - Le Ministre des Colonies est ehargé de l'exécu
tion du présent dp,('ret qui sera publié au Journal Officiel de 
la Républiquf': ~'rH.nçaise et inséré au Bnlle1in df!s lois et au 
Bulletin OUi dei tin Ministère des Colonies. 

Fait à Paris, le 21 Décembre 1924. 

A. MILLERAND. 

Pal' It~ l'I'fi.sident de la République: 

LI' Mini~trl' r!t's Colonies, 


A. ~AI\RAUT. 

LUl lIIudi/ÙlII,1 l'II,/iller/. f_r de (article 38 de la l!ri du.1l Jlars 
fY/.fJ, ,W/" 1(""lu~J/:~ioll,. de,. armù.' d(' terre et de fI/f!r. 

Le :-:'t:ua( ~lla Chll.lllhre tlebi népllté~ ont ~doptél 

L~ Pré:sident de la R.é:puhlique prmnulsue la loi dont la 
teueul' luit: , 

AIlTlcu (lruQIK. l.e.8 béné'ficiairel df'J la loi du 31 Mar. 
t9Hf qui ont eUCCluru la forclusion prévue par l'alinéa tu de 
l'article as sont admis il exercer If'Jur droit _de recours dan. 
-GD délH.i de six Illois à rJat-e:r de la profllulj'!;ation de IH. pré~en
t. loi. 

La pr~.ente loi, oélibérée et adoptée par le Sénat et par la 
Chambre dei Député~, sera eIécutée (".omme loi de l'État. 

Fait à Paris, le 28 Décembre 1\123. 
A. MILLERAND. 

Par le Présiùent de la République: 

Le Ministre de la Guerre et des Pension~·, 
MAGINOT. 

Le Ministre de~ Finances, 

CH. de I,ASTEYRIE. 

CONCOURS. 

Par arrêté Ilu Ministre des Colonies en date du t5 Janvier 
1924, la liste des candiùats admis à prendre part au concourl 
du 15 Mai 1924 pour le grade d'Inopeeteur-adjoint des Colo
nies ft r.té fix.~e comme s.uit : 

.\1. LUQli'RT. Alhninistrateur-adjoint des Colonies. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARR!!..'T':'.: l'ço 20 autorisant Ult prélèvement sur /a Caiss~ df': 
Reserve du, Budget local du. Territoù'e du Togo.i, 

1 
Le. Gouverneur des Colonies,

'i 
Chevalier de la Légion d'Honneur. 

Commissaire de la Républiqtle. 

Vu le décret du 23 Mar. 1921 déterminant le. attribution! 
et les pouvoirs du Commissaire de la République. au Togo. 

Vu le ùécret du 30 Décembre t912 Bur le régime finaneier
'I· des Colonies; 

il Vu If'JS prévisions budgétaires; 

Sur la proposition du Chef du Secrétariat Général;'1 

ARR~TE: 

ARTICLB 1". - -Est autorisé, lur la Caisse lie Réserve du 
Budget local rlu Tf':rritoire du Togo, placé sous Je man,lat d, 

·. Ica Fns~c., nu pTll,,!p,,;,.ment dde Lt'~~ Qurzmàn," Huit J'ldi ;" S.pt" • 

ent otxautf! ml p-ran", es me aue ace aux epense.1 
extraordinaireR - Chllp, XIX - exercice 1924, résultant de ]& 

préemption pOl' l'Etal fJ'ançais des immeubles 'séqu,.~tré8 
rlont le détail suit: 

Immeublf'J Ris il. Lowé dit "KAISBRUOP" dépf':ndant df" la 
firme séquestrée "BOEDECKKR ET 'MSYF.k" ayant fait l'objet 
de'l'arrêté n· 229 du 12 Novembre 192;1 ...... 7!!.000 

Immeuble sis à Palimé dépendant 11f! la fil'me séquf'Jstrée 
"BUIfBR FJ.cTokIH, F. M. Vietol' Sohu" ayant fait l'objet rl~ 
l'arrêté n·229 du 12 Novembr. 1923 ....... 30.000 

ImmeubleB ci - après dilsignés tlé-pelHlaut de la firme ~,~

que81rp,e "DII:t!HCI. TOGO GESBLLscHAn", 


